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                           Open Society Institute 


                        Africa Governance Monitoring & Advocacy Project

                      AfriMAP


LE SECTEUR DE LA JUSTICE ET L’ETAT DE DROIT

Questionnaire

Le projet AfriMAP (Africa Governance Monitoring and Advocacy Project) a été créé par l’Open Society Institute (OSI) pour contrôler le respect par les états africains des nouveaux engagements pris par l’Union africaine (UA) depuis 2000 dans les domaines de la bonne gouvernance, de la démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit. AfriMAP commence à travailler principalement dans les trois domaines suivants: le domaine judiciaire, celui de la participation politique et le secteur des services publics. Ce questionnaire a pour but d’évaluer le respect par les Etats des normes internationales dans les domaines de la justice et de l’état de droit.

Un certain nombre de documents adoptés par l’Union africaine contiennent des engagements précis dans le secteur judiciaire. On peut citer notamment le texte constitutif dont les objectifs sont entre autre “la promotion des principes et institutions démocratiques, de la participation du peuple et de la bonne gouvernance” et “la promotion et la protection des droits de l’homme et des peuples”. Dans la Déclaration solennelle sur la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en Afrique (CSSDCA) les pays africains s’engagent au respect du principe selon lequel “La démocratie, la bonne gouvernance, le respect des droits de l’homme et des peuples et l’état de droit sont des conditions indispensables à la sécurité, la stabilité et au développement du continent.” Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) reconnaît également que “La paix, la sécurité, la démocratie, la bonne gouvernance, les droits de l’homme et une saine gestion économique sont les conditions préalables d’un développement durable.” La Déclaration de 2002 sur la démocratie, la gouvernance politique, économique et sociale appelle les Etats à « œuvrer avec une détermination renouvelée à la mise en application”, notamment, de l’état de droit, de l’égalité de l’ensemble des citoyens devant la loi et de la liberté de l’individu. Les pays qui se soumettent à l’examen par leurs pairs dans le cadre du mécanisme du NEPAD doivent soutenir cette déclaration, par laquelle les gouvernements acceptent également de “garantir l’indépendance du système judiciaire qui sera en mesure d’empêcher les abus de pouvoir et la corruption.”

Ces engagements renforcent ceux qui figurent dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptée en 1981 et à laquelle tous les états membres de l’Union africaine font parties. La plupart des états africains font également parties des principaux traités internationaux des droits de l’homme. En 2003, la Commission africaine sur les droits de l’homme et des peuples, chargée de l’interprétation de la Charte africaine, a adopté les principes et lignes directrices du droit à un jugement équitable et à une assistance juridique en Afrique – dans un document important intitulé ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’ – qui constituent des directives faisant autorité sur les devoirs des états africains pour bon nombre de questions liées au fonctionnement du secteur de la justice.

Le travail d’AfriMAP en relation avec le secteur de la Justice et l’état de droit sera basé sur ces documents et principes fondamentaux et sur d’autres normes internationales pertinentes. Les rapporteurs recevront des exemplaires des principales dispositions juridiques internationales, y compris des normes onusiennes et africaines. Les rapports devront non seulement étayer par des documents les principaux problèmes institutionnels relatifs à l’indépendance du pouvoir judiciaire, au respect du gouvernement pour les décisions judiciaires, etc., mais également l’utilité du système judiciaire pour les citoyens ordinaires. Notre objectif est de noter les réformes couronnées de succès aussi bien que les problèmes non résolus dont il faut tenir compte. Nous traitons le secteur de la justice au sens large, à savoir en englobant la police et le système carcéral, ainsi que les systèmes judiciaires traditionnels et/ou non formels. 

Méthodologie: structure du rapport, questionnaire et études de cas

Les rapports de AfriMAP seront basés sur un questionnaire standard complet, qui comprend une liste de questions d’étude détaillées, ainsi que des études de cas proposées afin de mettre en relief les problèmes et les réussites du système. Cette formule s’appuie sur un souci d’harmonisation des informations entre les différents pays. En se basant sur ce questionnaire, les rapporteurs prépareront une présentation synthétique qui fera ressortir les points particulièrement importants pour le pays concerné.

Si l’on veut que les rapports finaux fassent autorité, il faudra étayer les réponses aux questions par des faits et être très exigeant au niveau des sources. Prière de se rapporter aux lignes directrices destinées aux coordonnateurs de chaque pays pour les instructions concernant les citations et les sources. Les questions figurant dans le document suivant doivent toutes avoir une réponse, même si le rapport de synthèse ne doit pas nécessairement se référer à chaque question. A chacune des questions principales posées dans la colonne de gauche correspondent des sous-questions présentées pour suggérer les informations les plus pertinentes à inclure dans la réponse à la question principale. Il est demandé aux rapporteurs de faire appel à leur propre jugement et aborder d’autres points qui ne sont pas spécifiquement mentionnés dans la colonne du milieu. Dans la plupart des cas, un simple ‘oui’ ou ‘non’ ne constituera pas une réponse suffisante : des réponses détaillées doivent être fournies, avec, le cas échéant et autant que possible, exposé du contexte (historique, politique, etc.), de l’état actuel de la question débatue, analyse de la pratique, évaluation critique et propositions. Les rapporteurs doivent indiquer les cas où des informations ne sont pas disponibles. En outre, les rapporteurs doivent fournir des études de cas narratives chaque fois que cela est indiqué – en fonction des priorités ou des décisions qui ont émergé des discussions avec AfriMAP et les fondations régionales d’OSI. Avec ces études de cas, AfriMAP cherche à faire ressortir les conséquences des failles du système judiciaire pour les gens ordinaires – et également les exemples de pratiques réussies qui existent. 

DOCUMENT DE DISCUSSION (UNE VINGTAINE DE pageS)

Il s’agit de faire ressortir les principales conclusions et recommandations ayant trait au système de la justice et qui ressortent des résultats des recherches guidées par le questionnaire suivant. Quels sont les principaux défis auxquels le système est confronté et quel serait le meilleur moyen d’y faire face ? Ce document sera produit et distribué séparément du rapport principal et servira, entre autres fonctions, de base pour les activités de plaidoyer qui pourront découler du rapport.
Cadre de référence et contexte (5 pages maximum)

Dresser brièvement le tableau des principales évolutions politiques, juridiques et autres qui concernent le secteur de la justice depuis l’indépendance, en incluant un aperçu des changements constitutionnels ou juridiques, ainsi que des réformes institutionnelles et politiques. Mettre l’accent sur l’évolution de ces cinq dernières années de manière plus détaillée que pour la partie plus ancienne.

Il convient en outre d’alerter le lecteur sur les facteurs qui sont à prendre en considération pour comprendre le contexte dans lequel le secteur de la justice fonctionne.

Les éléments suivants sont à prendre en compte :

· Y a-t-il des préoccupations sérieuses concernant le respect de l’état de droit - telles que l’existence de lois d’urgence qui suspendent les dispositions prévues dans la constitution, l’usage répandu de “clauses d’éviction” qui dispensent le pouvoir exécutif de l’examen normal du judiciaire ou le refus du pouvoir exécutif  d’obéir aux décisions judiciaires?

· Le système officiel des tribunaux est-il essentiellement hors de portée de la plupart des gens, en raison de son coût trop élevé ou de son éloignement, et les gens ont-ils par conséquent davantage recours aux systèmes traditionnels ou alternatifs ?

· La corruption est-elle un problème significatif au sein du système judiciaire ? D’une manière générale, y a-t-il des allégations largement répandues selon lesquelles le système est corrompu et par conséquent inutile ou illégitime ? Plus particulièrement, y a-t-il des présomptions de corruption qui pèsent sur les juges ?

· D’une manière générale, a-t-on la preuve d’une discrimination largement répandue existant dans la législation ou dans la pratique du système de la justice à l’encontre des groupes vulnérables, tels que certains groupes ethniques ou religieux, les réfugiés ou d’autres étrangers, les femmes, les handicapés, les porteurs du virus VIH, etc. ? Ces groupes bénéficient-ils d’un accès égal au système de la justice et d’un traitement égal par ce dernier ?

· Est-il possible d’indiquer les conséquences du virus VIH/SIDA sur le système de la justice ?

· Y a-t-il des appels notables à la réforme du secteur de la justice ? Indiquer la perception de l’opinion publique et la couverture par les média du secteur de la justice.

· Quelles sont les tendances : diriez-vous que le gouvernement fait généralement des efforts positifs pour améliorer le système de la justice ; ou peut-on dire que les choses sont en train de se détériorer ?

Cadre juridique et constitutionnel

L’objectif de cette section est de fournir les renseignements de base sur le cadre juridique et institutionnel du secteur de justice, dont les dispositions des droits de l’homme dans la loi nationale, l’organisation structurelle des tribunaux, le contentieux constitutionnel et administratif. Il s’agit donc d’établir le cadre de base dans lequel se situent les informations fournies dans le reste du questionnaire. La section examine également le degré du respect des obligations en vertu du droit international et la mesure dans laquelle les normes du droit international des droits de l’homme sont incorporées dans le droit national. La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples appelle les Etats parties « à adopter des mesures législatives et autres » en vue de donner effet aux droits prévus dans la Charte.
 De son côté, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques appelle les Etats parties à prendre « les arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte. »

	Questions Principales
	Détails pertinents /pistes d’information
	Sources possibles

	Cadre international et constitutionnel
	
	

	1. Le pays a-t-il ratifié les plus importants traités internationaux et africains des droits de l’homme ? L’a-t-il fait sans réserves et est-il en règle avec ses obligations vis-à-vis des organes de de supervision de ces traités ? 
	Veuillez annexer une liste des principaux traités internationaux et africains auxquels le gouvernement est partie et signalez les principales ratifications manquantes. Le gouvernement est-il à jour avec les rapports qu’il doit en vertu des traités internationaux ? Sinon, pour quelles raisons ? Veuillez signaler s’il y a jamais eu plainte contre le gouvernement devant les organes internationaux des droits de l’homme (tels que la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples). Veuillez également indiquer si le gouvernement a exécuté toute décision qui aurait été prononcée par ces organes. S’il y a des affaires pendantes, veuillez l’indiquer. Veuillez indiquer si, le cas échéant, le gouvernement a participé et apporté sa collaboration à des efforts internationaux et régionaux tendant à amener en justice les auteurs des violations graves des droits de l’homme.  
	Sites web et secrétariat des organes internationaux pertinents ; Ministère des Affaires étrangères ; Commission nationale des droits de l’homme

	2. Dans quelle mesure les normes internationales des droits de l’homme sont-elles intégrées dans la législation nationale ?
	Veuillez exposer dans les grandes lignes l’évolution de la constitution depuis l’indépendance et signaler les changements les plus importants intégrant les principes des droits de l’homme. Dans quelle mesure la constitution actuelle intègre-t-elle ou reflète-t-elle les dispositions du droit international des droits de l’homme ?
	Constitution ; commentaires de la constitution ; jurisprudence de la Cour constitutionnelle ; journal officiel ; Commission nationale des droits de l’homme.

	3. Y a-t-il un mécanisme efficace qui assure la mise en cause d’une loi qui viole la constitution ou le droit international ?

	Les tribunaux – lesquels ? – sont-ils compétents pour examiner la conformité d’une loi à la constitution et au droit international ? Le font-ils et leurs décisions sont-ils respectés même s’ils contrarient la position du gouvernement ? L’accès à la Cour (à la juridiction) constitutionnelle est-il ouvert au public ? Les dispositions constitutionnelles relatives aux droits de l’homme sont-elles directement applicables devant les tribunaux ? Le recours en inconstitutionnalité d’une loi est-il ouvert à toute personne ? Veuillez invoquer les cas les plus notables ?

	Constitution ; code judiciaire/lois sur les tribunaux ; jurisprudence de la cour constitutionnelle

	Structure du système judiciaire
	
	

	4. Quelle est la structure judiciaire telle que définie dans la constitution et la législation applicable ?
	Décrire les différents niveaux (y compris les tribunaux traditionnels ou religieux), le système d’appel, les éventuels tribunaux spécialisés (affaires familiales, tribunaux commerciaux, militaires, etc.). Citer et fournir des copies des lois pertinentes et décrire les réformes en cette matière. Ces structures sont-elles en place et fonctionnent-elles efficacement dans tout le pays?
	Constitution ; code judiciaire/lois sur les tribunaux ; ministère de la justice ; organisations des droits de l’homme

	Efforts en matière de réformes du droit
	
	

	5. Y a-t-il des mécanismes efficaces pour la réforme du droit ? 


	Quelle est la procédure d’initiation et d’adoption des lois ? Qui a l’initiative des lois nouvelles et de révision d’anciennes lois ? 

Y a-t-il une commission permanente de réforme du droit ? La commission est-elle active ? Quelles révisions a-t-elle proposées ? Ses recommandations ont-elle été mises en oeuvre ? Des réformes sur initiative privée (ONG, barreau, associations...) sont-elles possibles ?
	Ministère de la justice ; commission nationale de reforme du droit ; organisations des droits de l’homme ; comité de l’assemblée nationale ayant les matières juridiques dans ses compétences

	6. Y a-t-il eu un processus systématique de révision pour assurer la conformité des lois nationales aux traités internationaux auxquels le pays est partie ?
	Y a-t-il des lois en violation notoire des obligations de l’Etat en vertu du droit international des droits de l’homme (Par exemple, y a-t-il des lois datant de l’époque coloniale sur la diffamation ou la sédition, des restrictions sur les rassemblements publics, des lois discriminatoires à l’encontre des femmes en matière d’héritage, etc. ?). Ces lois sont-elles d’application actuellement ? 

Y a-t-il actuellement des projets de réforme du droit ? Dans quels domaines ? Y a-t-il des exemples de projets de réformes dont l’exécution a été bloquée ? Si oui, pour quelles raisons ?
	Ministère de la justice ; commission nationale de réforme du droit ; organisations des droits de l’homme ; comité de l’assemblée nationale ayant les matières juridiques dans ses compétences.
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Respect de l’état de droit par le gouvernement 

Ces questions sont destinées à vérifier si les lois en place sont globalement conformes aux normes internationales des droits de l’homme et si le gouvernement les respecte. Par « gouvernement », on entend essentiellement le pouvoir exécutif. Toutefois, s’il existe des transgressions notables de ces normes par d’autres secteurs de l’appareil étatique, les rapporteurs sont libres de les relever. En plus des dispositions des articles 1 à 7 de la Charte africaine des Droits de l’homme et des Peuples, le respect de l’état de droit est au centre des engagements des Etats membres de l’Union Africaine pour la bonne gouvernance. Dans le mémorandum d’entente de la Conférence pour la Sécurité, la Stabilité, le Développement et la Coopération en Afrique, les Etats se sont engagés à respecter les principes de primauté de la constitution, tandis que dans le document du NEPAD les Etats affirment et s’engagent au « respect pour les droits de l’homme et la promotion de l’état de droit »
	Respect de la légalité par le gouvernement
	
	

	7. Le gouvernement respecte-t-il généralement la loi ?
	En général, le gouvernement respecte-t-il (a) la constitution et la législation ; (b) les réglementations et ses propres regles de procédures écrites internes ? Donner une idée des tendances générales et des cas particulièrement intéressants où le pouvoir exécutif a été en violation du droit ou bien a respecté la loi dans des circonstances difficiles.
	Etudes (ouvrages, articles, commentaires) en droit constitutionnel, entretien avec des constitutionnalistes ; organisations des droits de l’homme ; commission nationale des droits de l’homme

	8. En général, le gouvernement respecte-t-il les principes de légalité dans le processus d’adoption des lois ?
	Dans quelle mesure la procédure d’adoption des lois assure-t-elle leur légitimité et leur acceptation par le public ? Par exemple, le gouvernement profite-t-il d’une large majorité à l’Assemblée pour faire adopter des lois sans débat approprié ? Utilise-t-il d’autres procédures de légifération pour contourner le parlement ?
Y a-t-il des exemples récents où les lois ont été faites: (a) précisément pour empêcher un individu, un parti politique, etc. d’entreprendre une action gênante pour l’exécutif; (b) en violation des procédures constitutionnelles ou d’autres procédures juridiques ; (c) avec effet rétroactif ?
	Ouvrages et écrits en droit constitutionnel ; entretiens avec constitutionnalistes ; comité parlementaire compétent pour le secteur de la justice (commission des Lois)

	Sanction en cas de violation des lois par l’exécutif
	
	

	9. Existe-t-il un recours judiciaire contre les actions du pouvoir exécutif ?

	Quelles sont les lois qui régissent le contentieux administratif, c’est-à-dire, le contrôle de la légalité des décisions et actions du pouvoir exécutif par le pouvoir judiciaire? Existe-t-il des juridictions administratives chargées de ce contentieux ?quelle est la procédure régissant l’accès à ces juridictions ? Dans quelle mesure les individus y ont-ils accès ? 

Objet du contentieux : certaines catégories de actes du pouvoir exécutif échappent-elles au contentieux administratif ?

Etendue du contentieux : y a-t-il des secteurs du gouvernement dont les actes échappent au contentieux administratif ?

Effet du contentieux : les tribunaux peuvent-ils ordonner l’annulation de l’acte du pouvoir exécutif en cause ou se limitent-ils à recommander sa révision ?

Les fonctionnaires gouvernementaux, le chef de l’Etat, les ministres sont-ils exempts de responsabilité civile/pénale pour les actes commis dans le cadre de leurs responsabilités publiques / en tant qu’individus privés ? Des abus sont-ils à signaler par rapport à cette immunité ? 
	Constitution ; code judiciaire ; jurisprudence – particulièrement jurisprudence administrative.

	10. Les décisions judiciaires défavorables au gouvernement (prononçant des sanctions contre le gouvernement) sont-elles respectées ?
	Existe-t-il des cas où les tribunaux ont ordonné la modification d’une décision du gouvernement ? Ces decisions judiciaires ont-elles été respectées ? Existe-t-il des sanctions pour non-application des décisions de justice ? Donner des exemples d’affaires où le gouvernement a ou n’a pas respecté les injonctions des tribunaux.



	Jurisprudence ; commentaires académiques

	11. Les actions du pouvoir exécutif font-elles l’objet d’investigations extrajudiciiare ou d’autres formes d’enquête le cas échéant?
	Le gouvernement ordonne-t-il des enquêtes judiciaires ou d’autres enquêtes indépendantes en cas d’actions controversées du pouvoir exécutif ou de carences (telles qu’incidents avec mauvais traitements des forces de sécurité, explosions de violence politique, etc.) ? Dans quel cadre juridique interviennent-elles (donner des détails et fournir des copies des documents) ? Les rapports sur ces enquêtes sont-ils publiés ? Le gouvernement agit-il en fonction de leurs recommandations ? Donner des exemples.

	Commission nationale des droits de l’homme ; lois pertinentes ; organisations des droits de l’homme.

	Amnistie et grâces présidentielles
	
	

	12. Décrivez les cas d’exemption de responsabilité pénale et des poursuites criminelles
	Quel est le régime légal de l’octroi des immunités de poursuites pénales et des remises de peine? Y a-t-il eu des cas où le gouvernement a octroyé une amnistie générale ou accordé à des personnes déterminées une immunité des poursuites pour des crimes spécifiques? Ces cas ont-ils été critiqués dans la presse ou par des organisations des droits de l’homme ?

	Concstitution, lois ; ministère de la justice ; rapports des droits de l’homme ; couverture médiatique



Administration du système judiciaire

L’ensemble de ces questions vise à établir s’il esxiste des mécanismes en place permettant  de doter le système judiciaire d’une planification adéquate et des moyens financiers et administratifs effectifs. 

	Planification et évaluation
	
	

	13. Y a-t-il une planification efficace du secteur de la justice ?
	Veuillez rapporter toute information disponible sur la mesure dans laquelle le ministère national (et provincial, le cas échéant) responsable du secteur de la justice entreprend une planification annuelle ou permanente pour fixer les priorités et les objectifs de l’administration de la justice. Des documents de planification ont-ils été rendus publics ? Dans quelle mesure de tels plans étaient-ils le résultat de consultations publiques et reflétaient-ils les besoins réels du secteur ? Ces plans forment-ils une base à partir de laquelle des actions sont entreprises et y a-t-il un système permettant d’évaluer les avancées réalisées en vue de l’accomplissement de ces objectifs ? Cette planification comprend-t-elle des efforts d’intégration des femmes et des autres groupes vulnérables au sein du personnel et parmi les priorités du secteur de la justice ?
	Ministère de la Justice ; syndicat des magistrats ; commission des Lois de l’Assemblée nationale

	14. Le secteur de la justice reçoit-il un soutien financier adéquat ?
	Quel est le budget global des différentes parties du secteur de la justice (tribunaux, parquet, police judiciaire et prisons) au niveau national ? Quel pourcentage du budget national total cela représente-t-il ? Décrivez le processus d’élaboration du budget du secteur de la justice : ce budget est-il preparé exclusivement par le pouvoir exécutif qui en détermine le montant d’autorité ? Y a-t-il au contraire consultation avec le système judiciaire, et dans ce cas, comment ce dernier participe-t-il à l’élaboration de son budget ? Comment et par qui le montant des crédits à allouer au secteur de justice est-il déterminé ?
	Ministère de la justice, commission des Lois ; commission budgétaire de l’Assemblée nationale ; syndicat des magistrats

	15. Des procédures de contrôle financier sont-elles en place ?
	Quelles sont les procédures de contrôle et les autres procédures permettant de s’assurer que le montant alloué au secteur de la justice est dépensé comme il le devrait ? Ces procédures sont-elles efficacies?
	Ministère de la justice; ministère des finances; cour des comptes; comités pertinents de l’assemblée nationale

	16. L’accès aux informations est-il suffisant pour permettre aux organisations de la société civile de s’impliquer dans les processus de planification et de budgétisation dans le secteur de la justice ?
	Par exemple, des informations sont-elles disponibles concernant la répartition du budget par région et par secteur ; ainsi que les pourcentages alloués pour les salaires, l’administration des tribunaux, etc. ? 
Les documents et les budgets relatifs à la planification sont-ils publiés et les associations et personnes privées peuvent-elles en adresser des commentaires ?
	Organisations des droits de l’homme ; couverture médiatique ; syndicat des magistrats

	Administration des tribunaux 
	
	

	17. Le système d’administration des tribunaux fonctionne-t-il de manière à assurer le contrôle des autorités judiciaires sur le personnel administratif ?
	Qui est chargé de l’administration des tribunaux – les autorités judiciaires ou le ministère de la justice ? Ce système est-il adéquat pour assurer une indépendance suffisante de l’administration des tribunaux vis-à-vis du pouvoir exécutif ? Y a-t-il eu des réformes qui aient renforcé avec succès l’indépendance de l’administration des tribunaux ? S’il est actuellement envisagé des réformes, vont-elles dans le sens de renforcer une telle autonomie ?
	Ministère de la justice ; syndicat des magistrats

	18. Le personnel administratif des tribunaux est-il correctement formé et qualifié, et en nombre suffisant?
	Comment le personnel administratif des tribunaux (greffiers, interprètes, etc.) est-il formé et qualifié ? Ce personnel est-il correctement et régulièrement payé ? Y a-t-il des systèmes disciplinaires mis en place pour répondre aux allégations de corruption et autres formes de malversation ? Arrive-t-il que des tribunaux ne siègent pas en raison de l’absence de membres du personnel des tribunaux ? 
	Ministère de la justice ; syndicat des magistrats

	19. Le système de documentation et d’archivage est-il efficace ? 
	Quelles sont les procédures d’archivage dans les tribunaux et de confidentialité desdites archives ? Les archives des tribunaux sont-elles informatisées ? Est-il possible pour une partie dans une affaire de retrouver facilement à quel stade se trouve l’affaire, la date de la prochaine audience, etc. ?  
	Ministère de la justice ; syndicat des magistrats ; entretien avec avocats et agents administratifs des tribunaux ; 

	20. Les conditions matérielles et les infrastructures disponibles dans les tribunaux sont-elles acceptables ? 
	Les bâtiments sont-ils globalement dans un état satisfaisant ? Y a-t-il suffisamment de fournitures en papeterie, en outils de bureau, en mobilier, etc. ? Y a-t-il des variations selon les zones géographiques ? 
	Ministère de la justice ; syndicat des magistrats ; entretien avec avocats

	Accès aux informations juridiques
	
	

	21. Les textes juridiques sont-ils facilement disponibles pour le personnel du système de la justice et pour les personnes en général ?
	Les lois sont-elles publiées dans leur intégralité par le gouvernement dans un journal officiel largement diffusé et à un prix raisonnable ? Est-il facile de suivre les amendements d’une loi, de telle sorte qu’un avocat ou un juge puisse estimer en toute confiance qu’il utilise le texte législatif correct et à jour ? Dans quelles langues sont publiées les lois ? Y a-t-il des efforts, même privés, pour éditer ou vulgariser des versions des lois en langage courant/en langues vernaculaires ? Tous les tribunaux reçoivent-ils régulièrement et à temps les exemplaires mis à jour des textes de loi ?
	Ministère de la justice ; journal officiel ; syndicat des magistrats ; entretiens avec des avocats

	22. La jurisprudence est-elle facilement disponible pour le personnel du système judiciaire et pour les autres personnes ?
	Des jugements et des commentaires de jurisprudence sont-ils régulièrement publiés (par des privés ou par l’Etat), largement diffusés et à un prix raisonnable ? S’ils ne font pas l’objet de commentaires, les textes des jugements sont-ils rendus publics d’une autre façon ? Des copies des jugements sont-elles mises à la disposition des participants à une affaire dans des délais brefs et à un coût raisonnable ? Chaque tribunal reçoit-il régulièrement et à temps les versions mises à jour des lois et des commentaires de jurisprudence ?
	Ministère de la justice ; journal officiel ; syndicat des magistrats ; entretiens avec des avocats ; facultés de droit

	23. Les commentaires d’experts juridiques (la doctrine, les publications académiques…) sont-ils facilement mis à la disposition du personnel du système de la justice et des autres personnes ?
	Y a-t-il des manuels juridiques qui commentent l’application de la loi ? Chaque tribunal en reçoit-il des copies en nombre suffisant ?
	Ministère de la justice ; journal officiel ; syndicat des magistrats ; entretiens avec des avocats

	24. D’autres informations concernant le système de la justice sont-elles mises à la disposition du public ?
	Les tribunaux sont-ils ouverts au public et aux médias ? Y a-t-il des restrictions en terme de couverture par les média ou d’accès pour les rapporteurs ? Le gouvernement prépare-t-il et fournit-il facilement des statistiques sur le nombre d’affaires portées devant les tribunaux, les jugements rendus et les appels prononcés (au civil et au pénal) ? Les statistiques sont-elles présentées de façon pratique ? Ces informations sont-elles disponibles en ligne ?
	Ministère de la justice ; journal officiel ; syndicat des magistrats ; entretiens avec des avocats
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INDEPENDENCE, EFFICACITE ET RESPONSABILITE DES MAGISTRATS ET DES AVOCATS

Cette rubrique a pour objectif de donner une appréciation de l’indépendance, de l’efficience, de l’intégrité et de la compétence des juges, des magistrats du parquet et des avocats. Veuillez vous référer aux ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’
 pour les indications sur la notion de justice indépendante et impartiale. Les principes d’indépendance du judiciaire sont également précisés dans les instruments internationaux – voir par exemple, le Commentaire Général 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dans lequel les Etats sont invités à fournir des informations sur les mesures prises pour assurer que « l’impartialité et l’indépendance du pouvoir judiciaire …sont établies par la loi et garanties dans la pratrique. »
 Voir également les Principes de base des Nations Unies sur le rôle des avocats.
	Juges
	
	

	25. La constitution et les lois prévoient-elles des garanties de protection de l’indépendance du pouvoir judiciaire ? Comment ces garanties sont-elles respectées en pratique ?

	La séparation des pouvoirs entre le judiciaire et l’exécutif est-elle formellement inscrite dans la constitution ? Les lois ordinaires respectent-ils les dispositions constitutionnelles pertinentes ? Les juges sont-ils exempts de responsabilité civile pour les actions entreprises correctement dans l’exercice de leurs fonctions officielles ?
Dans quelle mesure les juges sont-ils exempts de toute interférence de l’exécutif ? Le cas échéant, quelles sont les méthodes – subtiles, apparemment neutres ou grossières – par lesquelles les autorités de l’exécutif essayent d’influencer les décisions judiciaires ? Quel niveau de la structure judiciaire est-il le plus visé ou le plus vulnérable à ces méthodes ? Le cas échéant, donner quelques illustrations ?
	Constitution ; code judiciaire ; littérature académique

	26. Les procédures de nomination, de promotion et de renvoi des juges protègent-elles l’indépendance de ces derniers ?

	Quelles sont les procédures de nomination des juges : y a-t-il une commission indépendante ou un conseil judiciaire (conseil supérieur de la magistrature) ou est-ce le pouvoir exécutif qui est chargé de cette nomination ? Y a-t-il des procédures de confirmation des nominations par le parlement (par exemple pour les hautes fonctions judiciaires) ou une participation par la société civile au processus de nomination ? 
Comment la performance et le rendement des juges sont-ils évalués ? Comment – sur base de quels critères – leur promotion est-elle décidée ? Les juges sont-ils inamovibles (ont-ils la sécurité de l’emploi), de sorte qu’ils ne puissent être révoqués que pour faute grave incompatible avec leur statut ? Ont-ils des mandats à durée fixe ? 
Les juges peuvent-ils être transférés/rétrogradés vers des tribunaux inférieurs, faute d’un renvoi réel ? Y a-t-il des cas où des juges supérieurs chargés de décider des promotions exercent des pressions sur des juges de niveau inférieur pour qu’ils rendent des décisions dans un certain sens, pour des raisons politiques ou pour d’autres raisons inappropriées ?
	Constitution ; code judiciaire ; statut des magistrats ; conseil supérieur de la magistrature ; syndicat des magistrats ; ministère de la justice.

	27. Le nombre des juges est-il suffisant, sont-ils recrutés pour réfléter une composition qui soit suffisamment représentative de la population en général et ainsi assurer un judiciaire indépendant et effectif ?


	Donner le nombre des juges à chaque niveau de la structure judiciaire. Leur nombre est-il suffisant pour assurer une bonne administration de la justice ? Y a-t-il des retards dans l’administration de la justice qui soient provoqués par l’insuffisance du nombre des juges ? Quelle est la répartition sexuelle, religieuse et ethnique au sein du corps judiciaire ? Donner des statistiques si possible ; le cas échéant, donner une idée générale de la situation. 
Y a-t-il des stratégies en place pour augmenter la représentativité du pouvoir judiciaire ? Y a-t-il un débat sur l’idée que le manque de représentativité de certains groupes (par exemple les femmes) pourrait miner la légitimité du pouvoir judiciaire ?
	Ministère de la justice ; conseil supérieur de la magistrature ; syndicats des magistrats ; barreau/ordre des avocats

	28. Les juges sont-ils suffisamment qualifiés, formés et adéquatement rémunérés ?

	Quelles sont les compétences requises pour être juge ? Comment les juges sont-ils formés, y compris éventuellement par formation sur le terrain ? Reçoivent-ils une formation en droits de l’homme garantis par la constitution et le droit international ? Une telle formation se traduit-elle par une prédisposition de leur part en faveur d’arguments tirés des principes des droits de l’homme ?
Rémunération : qui paie leur salaire ? Cette rémunération leur permet-elle d’avoir un niveau de vie adapté au statut de leur fonction, est-elle versée régulièrement et est-elle comparable aux salaires perçus par des personnes de qualification comparable qui travaillent dans d’autres secteurs ?
	Constitution ; code judiciaire ; statut des magistrats ; ministère de la justice ; écoles de formation des magistrats ; conseil supérieur de la magistrature

	29. Y a-t-il une institution chargée des normes de conduite au sein du corps judiciaire ?

 
	Y a-t-il un Conseil supérieur de la magistrature ou un organe similaire qui élabore et fait respecter les normes de conduite et de responsabilité du corps judiciaire et qui réagit aux allégations de faute – comme la corruption, l’absence de déclaration d’intérêt pour une affaire, des déclarations déplacées indiquant un parti pris, etc.? La loi protège-t-elle ceux qui veulent dénoncer ces écarts de conduite ? Existe-t-il des rapports connus sur ce genre de mauvaise conduite ? Des juges ont-ils effectivement été renvoyés ou ont-ils fait l’objet de sanctions pour violation de ces règles ?
	Conseil supérieur de la magistrature ; syndicat des magistrats ; ministère de la justice ; ordre des avocats

	Magistrats du parquet (procureurs)
	
	

	30. Les magistrats chargés des poursuites travaillent-ils, en droit et en pratique, indépendamment de toute influence inappropriée, notamment du pouvoir exécutif ?

	Qui sont en charge des poursuites et comment la décision de poursuivre est-elle prise ? Indiquer si les fonctions de poursuites et celles d’instruction sont exercées par les mêmes organes ou magistrats, ou si elles le sont par des entités différentes – lesquelles ? 

Existe-t-il des garanties légales de l’indépendance des organes chargés des poursuites vis-à-vis de l’exécutif et des organes chargés de l’instruction des affaires ? 
Y a-t-il des cas connus d’interférence inappropriée dans les poursuites par des personnes ayant un certain pouvoir (par exemple en essayant d’empêcher les poursuites ou de les interrompre) ?

Quel est le degré d’indépendance des organes chargés des poursuites et de l’instruction par rapport au pouvoir exécutif ? Les branches de la police chargées des enquêtes dépendent-elles des autorités judiciaires (procureurs/juges d’instruction) ? Quel est leur degré de dépendance vis-à-vis des organes du pouvoir judiciaire (comme le ministère de l’Intérieur, le commissariat central de la police, le ministère de la défense) ?
	Constitution ; code de procédure pénale ; syndicat des magistrats ; commission nationale des droits de l’homme ; organisations des droits de l’homme

	31. Les organes chargés des poursuites disposent-ils d’un personnel adéquat et efficace ?

	Donner des détails sur la composition des organes chargés des poursuites : disposent-ils d’un nombre suffisant de juristes et de personnel administratif de soutien ? Cette composition reflète-t-elle celle de la population en général (divisions géographique, religieuse, ethnique, etc.) ?
Décrivez le niveau de formation des procureurs. Cette formation inclut-elle des principes des droits de l’homme en plus d’une connaissance de la procédure pénale ?
	Parquet ; entretiens avec procureurs

	Avocats
	
	

	32. Les avocats sont-ils en nombre suffisant pour satisfaire aux besoins des services juridiques ? Dans quelle mesure leur composition reflète-t-elle celle de la population en général ?
	Donner une estimation du nombre total d’avocats en activité dans le pays. Indiquer leur répartition géographique. Leur nombre est-il suffisant ? Quel est le pourcentage d’avocats de sexe féminin ? Certains groupes religieux ou ethniques sont-ils insuffisamment représentés ?
	Conseil de l’ordre ; entretiens avec avocats

	33. Les avocats sont-ils libres d’exercer leurs fonctions sans être victimes de harcèlement ?
	Donner des exemples, si des avocats ont été harcelés par le gouvernement ou par des individus privés dans l’exercice correct de leurs responsabilités.
	Conseil de l’ordre ; organisations des droits de l’homme ; commission nationale des droits de l’homme ; entretiens avec avocats

	34. Comment les avocats sont-ils formés ?
	Leur formation inclut-elle un contenu adéquat sur les droits de l’homme et sur les devoirs déontologiques des avocats ?  Y a-t-il une formation juridique continue obligatoire ?
	Conseil de l’ordre ; entretiens avec avocats ; facultés de droit

	35. Existe-t-il un système disciplinaire efficace au sein de la profession ?
	Par exemple, le Barreau répond-t-il efficacement aux allégations de malversation qui émanent du grand public ? Y a-t-il un code de déontologie des avocats et un système efficace pour le faire respecter ?
	Conseil de l’ordre ; bâtonnier ; entretien avec avocats ; facultés de droit


justice pénale

Cette section explore la question de l’impunité et examine si et dans quelle mesure le système de justice répond aux infractions pénales tout en préservant les principes d’équité. Pour les principes applicables aux poursuites pénales, se reporter aux ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’ et à la Charte africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. Le memorandum d’entente de la Conférence sur la Sécurité, la Stabilité, la Démocratie et la Coopération en Afrique établit parmi les critères de performance, l’établissement d’une commission indépendante pour proposer des mesures afin d’améliorer les systèmes nationaux de justice criminelle.
	Mesures de réduction de la crinminalité
	
	

	36. Existe-t-il un mécanisme d’assemblement des statistiques criminelles qui puisse aboutir à des données utiles et fiables ?  
	Existe-t-il une stratégie gouvernementale de récolte des données statistiques qui puisse aider à identifier les tendances criminelles, en particulier dans le cas des groupes vulnérables ?
Quelles sont les données et les tendances identifiées par les statistiques officielles pour les crimes les plus importants ?

Y a-t-il à redire sur la crédibilité de ces données ? Ces données sont-elles criticables ou ont-elles fait l’objet de critiques ?
	Ministère de la justice ; agence (ou service) publique des statistiques ; parquets ; services de police (commissariat central, inspectorat général, police judiciaire) ; facultés de droit (département de criminilogie) ; ministère de l’Intérieur

	37. En général, le système pénal fonctionne-t-il de sorte à assurer que les crimes, surtrout les plus sérieux, ne restent pas impunis ?
	A partir des données officielles – si elles sont disponibles – dans quel pourcentage les crimes dénoncés à la police aboutissent-ils (i) aux inculpations (ou mises en examen), (ii) aux poursuites et (iii) aux condamnations ?
Reporter également les données disponibles qui indiquent le pourcentage des personnes craignant d’être victimes de crimes ainsi que le pourcentage des crimes reportés/dénoncés à la police. Se référer aux instituts de sondage d’opinions, aux rapports d’organisations non gouvernementales, à la presse, etc.

Existe-t-il des cas notoires où des personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes n’ont fait l’objet d’aucunes inculpations ni d’aucunes poursuites ? Existe-t-il des cas notoires où des poursuites dûment recommandées par le juge d’instruction n’ont pas été exercées ? Y a-t-il eu des cas de violence communautaire (ethnique, par exemple) ou politique, de manifestations violentes ou de soulèvements populaires suivis de violence qui n’aient pas été suivis de poursuites ou d’enquêtes ?
Certains groupes d’individus (par exemple, hauts fonctionnaires gouvernementaux, détenteurs de mandats publics, personnes appartenant à des groupes sociaux, religieux ou ethniques déterminés, etc.) ou certaines catégories de crime (par exemple, crimes contre les étrangers, les réfugiés, violences domestiques notamment sur les femmes, les enfants et les employé(e)s de maison, viol, etc.) ont-ils moins de probabilité d’être poursuivis et/ou réprimés que d’autres ?
	Ministère de la justice ; agence (ou service) publique des statistiques ; parquets ; services de police (inspection générale de police et police judiciaire) ; Afrobaromètre ; facultés de droit, département de criminilogie ; organisations des droits de l’homme ; ministère de l’Intérieur

	Maintien de l’ordre
	
	

	38. Quel est le cadre juridique régissant les forces qui sont responsables du maintien de l’ordre et ce cadre est-il adapté au contexte actuel ?
	Décrire le cadre juridique (lois, règlements, directives, etc.) régissant le maintien de l’ordre et de la sécurité publics, les enquêtes et la recherche des crimes, et indiquer tout changement ou toute réforme récente dans ce domaine. La législation régissant la police a-t-elle été modifiée depuis l’indépendance, et dans quel sens ? Existe-t-il actuellement des réformes proposées par le gouvernement ou par la société civile ? Donner des détails.
Indiquer les chiffres pour les effectifs des différentes forces de sécurité chargées de l’ordre public et de la sûreté publique, en distinguant entre les unités de la police régulière et les unités spécialisées (exemple, police des investigations criminelles, de la repression de la corruption, etc.) ainsi que celles de l’armée au cas où celle-ci est parfois appelée à remplir exceptionnellement des taches de maintien de l’ordre public. Si possible, indiquer le ratio forces de police/population, c’est-à-dire la proportion de policiers par habitants.
S’il y a une distinction entre forces de police chargées du maintien de l’ordre et de la sécurité publics d’une part et celles chargées des enquêtes sur les crimes d’autre part, veuillez indiquer leur différence organique et leur place respective dans la chaine du système pénal.
	Constitution ; lois pertinentes ; ministère de l’Intérieur

	39. Décrivez comment la stratégie du maintien de l’ordre public et de la réduction du crime est définie et dans quelle mesure cette stratégie provient de consultations au niveau national, notamment avec les groupes intéréssés de la population civile. 
	Quelles sont les priorités actuelles des forces de maintien de l’ordre ? Les statistiques sont-elles effectivement mises à profit pour apporter des réponses à la criminalité ou protéger la population contre le crime ?
Existe-t-il de politique pour combattre des crimes domestiques violents (à l’égard des femmes, des enfants, des personnels domestiques) ou des crimes contre les groupes de personnes vulnérables (réfugiés, étrangers, membres de certains groupes sociaux, religieux ou ethniques) ?

Existe-t-il de mécanismes institutionnels au niveau national, régional ou local, permettant une consultation avec la population civile sur la stratégie de maintien de l’ordre et le déploiement des ressources policières ? De tels mécanismes fonctionnent-ils avec satisfaction ou sont-ils contrôlés par des groupes ou personnes puissantes au détriment de ceux représentant les besoins des populations plus nécessiteuses ?

La police a-t-elle encouragé, toléré ou initié la création de groupes de vigilance de proximité ou autres groupes similaires destinés à suppléer, au niveau local, le travail des forces de l’ordre ? Quelle est l’efficacité de telles initiatives ?
	Constitution et lois pertinentes ; ministère de l’Intérieur ; services de police ; organisations des droits de l’homme

	40. Les policiers sont-ils suffisamment qualifiés, formés et rémunérés ?
	Quelles sont les conditions requises pour devenir policier ? Leur rémunération est-elle suffisante pour leur permettre d’avoir un niveau de vie correct ? Comment les membres des forces de police sont-ils formés ? Leur formation comprend-elle les normes en matière de droits de l’homme et l’usage minimum de la force ? Les officiers de police chargés des enquêtes criminelles ont-ils reçu la formation appropriée dans le domaine des investigations ? Y a-t-il des règles de conduite écrites applicables aux forces de police prescrivant le respect des normes en matière des droits de l’homme ?
	Législation pertinente ; ministère de l’Intérieur ; commissariat central de police ; écoles de formation de la police

	41. Les forces de police sont-elles responsables de graves abus ou de pratiques discriminatoires dans l’exercice de leurs fonctions ? En ont-elles été accusées récemment de tels abus ?
	Existe-t-il des rapports réguliers sur les exécutions sommaires, les décès en détention, les arrestations arbitraires, la torture, les agressions sexuelles, la corruption, etc. imputables à la police ? Si tel est le cas, peut-on dire qu’un groupe est particulièrement affecté ? Fournir des statistiques.
La composition de la police sur base ethnique, régionale, religieuse ou selon d’autres critères, est-elle source de préoccupation ? Indiquer toute étude sur la nature des services de police octroyés en faveur des groupes vulnérables (réfugiés, groupes ethniques ou religieux particuliers, étrangers, femmes, membres de l’opposition politique, etc.). Par exemple, y a-t-il un taux proportionnellement élevé de decès en détention (ou de mauvais traitements) parmi les membres de certains groupes ?

Existe-t-il des rapports qui fassent état de l’utilisation des forces de l’ordre dans des affaires privées ? Des policiers individuels ou des unités de police sont-ils susceptibles de se mettre à la disposition d’intérêts prives puissants ? Donner des exemples. La police dispose-t-elle de procédures efficaces pour s’assurer du contrôle de son propre matériel (notamment des armes à feu) ?
	Organisations des droits de l’homme ; inspectorat de la police ; ministère de l’Intérieur ; parquets ; commission nationale des droits de l’homme ; mécanismes d’ombudsman

	42. Y a-t-il un régime disciplinaire effectif et des mécanismes efficaces permettant de garantir la conduite d’enquêtes en cas de plaintes contre la police ?
	Quel est le régime disciplinaire au sein de la police et des forces de maintien de l’ordre ? Citer lois et autres documents pertinents.

Existe-t-il un mécanisme indépendant permettant d’examiner les plaintes d’abus reportés par les citoyens à charge de la police ? Indiquer les cas où des officiers ou agents de police ont été sanctionnés ou poursuivis pour abus sur les civils. Les tribunaux traitent-ils avec sérieux les plaintes d’abus par la police déposées par les citoyens ? Les sanctions contre la police sont-elles rendues publiques ?
	Lois pertinentes régissant les services de police ; ministère de l’Intérieur ; inspectorat de la police ; parquets ; organisations des droits de l’homme ; commission nationale des droits de l’homme ; mécanismes d’ombudsman

	Initiative privée contre la criminalité
	
	

	43. Existe-t-il des initiatives privées de protection contre le crime, comme le recours aux compagnies commerciales privées de gardiennage ou à des groupes volontaires de vigilance de quartier ? Quelles préoccupations, s’il y en a, de telles initiatives soulèvent-elles ?
	Si les initiatives privées contre la criminalité sont systématiques, que peut-on en inférer par rapport à l’efficacité des forces de police ?
Veuillez donner une indication, autant que possible, de l’importance de l’industrie de gardiennage (combien de personnes emploie-t-elle ?) Comment le secteur de gardiennage est-il régulé (par exemple, les firmes de gardiennage doivent-elles se faire enregistrer pour obtenir une licence) ? Y a-t-il des plaintes d’abus par le personnel des firmes de gardiennage ? Des actions appropriées sont-elles prises dans ce cas ? Donner des exemples.
Donner une indication, autant que possible, de l’importance des groupes de vigilance volontaire. Indiquer dans quelle mesure les actions privées contre le crime (comme par exemple le passage à tabac ou l’exécution extrajudiciaire des criminels suspectés) sont approuvées par le public et officiellement tolérées. De telles actions sont-elles courantes ? Comment sont-elles sanctionnées ? 
	Ministère de l’Intérieur ; parquets ; commission nationale des droits de l’homme ; organisations des droits de l’homme ; services de sécurité ; études de criminologie

	Procès équitable
	
	

	44. Quelle procédure est-elle disponible pour recourir contre une détention illégale ?
	Existe-t-il une procédure d’habeas corpus ou similaire garantie par la loi ? Est-elle effectivement utilisée par les détenus ? Certaines catégories de détenu en sont-ils exclus, par exemple, les personnes détenues par les services d’immigration, les forces de sécurité, l’armée, etc ?
Y a-t-il en pratique des rapports faisant état de détentions illégales massives ou de détentions pour les périodes trop prolongées ?
	Constitution ; lois de procédure pénale ; organisations des droits de l’homme

	45. Les personnes accusées d’infractions pénales ont-elles le droit à la représentation légale ?
	Les personnes accusées d’infractions pénales ont-elles le droit de prendre l’avocat de leur choix ? A quel stade de la procédure la personne poursuivie a-t-elle le droit de se faire assister d’un avocat ? Si l’accusé ne peut se payer les services d’un avocat, lui en est-il assigné un, et dans quelles circonstances et sous quelles conditions ?   Quel est le pourcentage de personnes accusées d’infractions criminelles qui ne sont pas représentées ?
	Constitution ; code de procédure pénale ; entretiens avec avocats ; organisations des droits de l’homme

	46. Des mesures adéquates sont-elles prises pour s’assurer que les accusés comprennent la procédure ?
	Quelle est la langue utilisée dans les tribunaux ? Est-elle comprise par la majorité des gens ? Des efforts suffisants sont-ils fournis par les autorités chargées des enquêtes et des poursuites et par les juges pour s’assurer que les personnes mises en cause comprennent la procédure ? Un service d’interprétation de bonne qualité est-il disponible gratuitement pour ceux qui en ont besoin ?
	Lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats et magistrats) ; organisations des droits de l’homme ; ministère de la justice

	47. Les délais prolongés sont-ils dans la pratique un obstacle au principe d’un procès équitable ?
	Quel est le délai moyen pour qu’une affaire criminelle soit portée devant le tribunal ? Quel est le délai le plus long ? Quelles sont les causes le plus fréquentes des prolongements des procédures ? Des mécanismes juridiques sont-ils à la disposition d’une personne poursuivie qui veut écourter les délais ?
	Lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats et magistrats) ; organisations des droits de l’homme ; ministère de la justice

	48. Le système criminel assure-t-il un mécanisme efficaces de protection des témoins, et les droits des victimes sont-ils garantis ?
	Est-il fréquemment fait état des cas d’intimidation de témoins aboutissant aux inculpations ou aux non-lieu ? La loi prévoit-elle la possibilité de protéger la confidentialité d’un témoignage, le cas échéant ? Y a-t-il des mécanismes de soutien aux témoins et victimes tout au long du processus, de la dénonciation du crime au procès, en particulier dans les cas de crimes sexuels et de violence domestique ?
	Lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats, juges d’instruction et police judiciaire) ; organisations des droits de l’homme ; associations des victimes

	49. Quelle est l’efficacité des recours contre une condamnation ?
	Quelles sont les restrictions (de temps, par exemple) au droit au recours contre une condamnation ? Le recours aboutit-il au re-examen des faits ou plutôt simplement des points de droit ? En cas de recours, quel délai faut-il avant que l’affaire passe devant la juridiction de recours ? Y a-t-il des contraintes légales ou financières qui empêchent en fait l’exercice des recours ?
	Constitution ; lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats et magistrats) ; organisations des droits de l’homme

	50. Y a-t-il des juridictions devant lesquelles tous ou certains des droits de la défense mentionnés ci-haut ne s’appliquent pas ?
	Par exemple, si les tribunaux ordinaires respectent généralement les droits des personnes mises en cause, y a-t-il des tribunaux spécialisés, militaires ou d’exception qui ne les respectent pas ? Quelle est la compétence matérielle et personnelle de ces tribunaux ? Les civils peuvent-ils être déférés devant les tribunaux militaires et les tribunaux ordinaires sont-ils compétents à l’égard des militaires poursuivis pour des crimes de droit commun ?
	Constitution ; lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats et magistrats) ; organisations des droits de l’homme

	Régime des peines
	
	

	51. La peine de mort a-t-elle été abolie ?
	Si la peine de mort est encore en vigueur, son application soulève-t-elle des problèmes particuliers ? Si elle a récemment été abolie, les personnes condamnées à la peine capitale (mais non encore exécutées) ont-elles été condamnées à de nouvelles peines ?
	Constitution ; code pénal ; parquets ; organisations des droits de l’homme

	52. La typologie des peines est-elle appropriée aux crimes commis ?
	Pour quels types de crimes la peine carcérale est-elle prévue ? Y a-t-il des efforts de prévoir des peines non carcérales pour de plus en plus de crimes ? 

La loi prévoit-elle des peines considérées par le système des droits de l’homme comme cruelles, inhumaines et dégradantes, comme par exemple, la flagellation ou l’amputation ? Les peines prévues pour les crimes de violence sexuelle et la violence domestique sont-elles à la mesure de la gravité de ces crimes ?
La typologie actuelle des peines, avec seuils maximum et minimum, soulève-t-elle des problèmes particuliers d’adaptation au taux de criminalité ?
	Code pénal ; parquets ; études de criminologie ; organisations des droits de l’homme ; police ; associations des victimes ; ministère de la justice ; services carcéraux

	53. Décrivez les recours existants mis à la disposition des victimes des crimes par le système judiciaire et leur efficacité
	La procédure pénale se limite-t-elle à assurer la condamnation de la personne poursuivie, ou va-t-elle au-delà pour répondre aux besoins de la victime ? Quelle est la situation pour les victimes des crimes particuliers, comme, par exemple, les violences domestiques ?
	Lois de procédure ; organisations des droits de l’homme ; associations des victimes

	Les Prisons
	
	

	54. Quel est le cadre juridique (lois, règlements, directives et autres) régissant les prisons et maisons de détention ? Ce cadre  est-il adapté au contexte actuel ?
	Décrire les lois et règlements qui régissent les maisons de détention et le système carcéral. Signaler avec détails toutes modifications majeures depuis l’indépendance et toutes réformes récentes ou proposées par le gouvernement ou par la société civile.

	Constitution ; lois pertinentes ;  études de criminologie ; administration pénitentiaire

	55. Quel est le taux d’emprisonnement ?
	Quel est le nombre de personnes qui sont en prison ? Quel pourcentage cela représente-t-il pour une population de 100 000 habitants ? Par rapport à ce nombre, quel est le pourcentage des détenus en attente d’un jugement ; le pourcentage des personnes de moins de 18 ans, des personnes de sexe féminin ? Quel est le pourcentage de personnes en attente d’un jugement parce qu’ils n’ont pas pu payer une caution minimum ?
	Administration pénitentiaire ; parquets ; ministère de la justice ; ministère de l’Intérieur ; organisations d’observation des prisons (exple, membres du mouvement de la Croix-rouge) ; organisations des droits de l’homme ; 

	56. Les conditions de détention (dans les cellules des commissariats de police et dans les prisons) sont-elles conformes aux Règles minimales de l’ONU en matière de normes applicables au traitement des prisonniers ?
	Indiquer les violations les plus fréquentes de ces règles, telles que ces violations sont reconnues par l’administration carcérale et rapportées par les organisations indépendantes. En particulier, les maisons de détention sont-elles surpeuplées ? Quel est le taux de mortalité dans les prisons ou au cours de la détention par la police?
	Administration pénitentiaire ; parquets ; ministère de la justice ; ministère de l’Intérieur ; organisations d’observation des prisons (exple, membres du mouvement de la Croix-rouge) ; organisations des droits de l’homme 

	57. Quels sont les mécanismes de supervision des prisons ?
	Quelles institutions sont-elles légalement en charge de l’inspection des prisons et de dresser des constats indépendants sur les conditions d’incarcération ? Le droit de visite est-il garanti ? Quelle est son étendue ? Des enquêtes indépendantes sont-elles menées en cas de plaintes par des prisonniers ? De telles plaintes et enquêtes sont-elles possibles dans tous les lieux de détention, y compris les amigos de la police et des services d’immigration ?
	Constitution ; lois pertinentes ; ministère de la justice ; ministère de l’Intérieur ; organisations des droits de l’homme ; administration pénitentiaire

	58. Y a-t-il une stratégie de réintégration des anciens détenus à leur sortie de prison ?
	La prison propose-t-elle un programme d’enseignement et des formations ? Lorsque les prisonniers purgeant de longues peines approchent de leur libération, y a-t-il des travailleurs sociaux qui les aident à contacter leurs familles, à se réinsérer dans la société, etc. ?
	Administration pénitentiaire ;  services (ministère) des affaires sociales ; parquets ; ministère de la justice ; ministère de l’Intérieur ; organisations d’observation des prisons (exple, membres du mouvement de la Croix-rouge) ; organisations des droits de l’homme ; études de criminologie


Justice traditionnelle/religieuse

[Voir ci-dessous : étant donné que les affaires criminelles et civiles font rarement l’objet d’une séparation dans les systèmes traditionnels, elles seront traitées conjointement dans la section suivante.]


Accès à la justice

Le but de cette section est d’établir dans quelle mesure un citoyen moyen est en mesure de faire valoir ses droits en justice et faire aboutir son action judiciaire en demande ou en défense face à l’administration publique (y compris au gouvernement) ou à des personnes morales ou physiques privées. L’accès à la justice est conditionné par la réalisation de plusieurs facteurs, parmi lesquels, la connaissance de ses droits par le public, l’accès physique et financier aux tribunaux, la compréhension des normes de procédure. Le droit de toute personne d’avoir sa cause entendue est affirmé à l’article 7 de la Charte des droits de l’homme et des peuples (« toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue »
) ainsi qu’à l’article 14 du Protocole international relatif aux droits civils et politiques (Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi »
). Voir également les ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et sur l’assistance judiciaire en Afrique’
 qui contiennent des directives précises sur la mise en oeuvre du droit à l’accès à la justice. Ce document indique également des directives à observer par la justice traditionnelle, dont l’obligation de respecter « les normes internationales qui régissent le droit à un procès équitable. » 
	Connaissance des droits
	
	

	59. Les citoyens, et plus particulièrement les personnes démunies et vulnérables, ont-ils connaissance de leurs droits ?
	Rendre compte des résultats des études qui ont été faites dans le domaine de la sensibilisation aux droits et indiquer si les personnes qui connaissent leurs droits se sentent capables de les exercer. Rendre compte des efforts gouvernementaux ou non-gouvernementaux pour informer le public sur ses droits (campagnes de vulgarisation des droits, pamphlets, programmes d’éducation des masses, etc.)
	Commission nationale des droits de l’homme ; organisations des droits de l’homme ; études pertinentes

	Accès physique
	
	

	60. Dans quelle mesure les tribunaux sont-ils physiquement accessibles ?
	Les tribunaux du système officiel sont-ils situés de façon à ce qu’ils soient raisonnablement accessibles à la plupart des gens qui pourraient vouloir les utiliser à ce niveau, y compris les personnes vivant dans des zones rurales, dans des installations de réfugiés ? Sont-ils accessibles pour les personnes handicapées ?
	Ministère de la justice; commission nationale des droits de l’homme ; organisations des droits de l’homme ; études pertinentes

	Accès financier
	
	

	61. Les frais de tribunaux requis pour introduire une affaire en justice ou pour la faire avancer constituent-ils un frein à l’accès aux tribunaux dans la pratique ?
	Indiquer en détail les montants requis pour les principaux frais de justice. Indiquer dans quelle mesure ces frais sont ou ne sont pas à la portée de la plupart des citoyens moyens, en particulier des pauvres.
	Ministère de la justice; commission nationale des droits de l’homme ; organisations des droits de l’homme ; études pertinentes

	62. Dans quelle mesure les pots-de-vin, s’il y en a, constituent-ils un frein à l’accès aux tribunaux 
	Le personnel administratif des tribunaux exige-t-il un paiement illégal pour délivrer les documents de procédures ? Donner des exemples des montants exigés.
	Organisations des droits de l’homme; ministère de la justice; commission nationale des droits de l’homme; agence (service) nationale de lutte contre la corruption ; conseil supérieur de la magistrature

	63. Le coût des services juridiques d’avocats constituent-ils, dans la pratique, un frein à l’accès aux tribunaux ?
	Quels sont les tarifs journaliers (ou mensuels ou par affaire) pour les services d’un avocat dans une affaire civile ? Situer ces tarifs par rapport au salaire minimum ou à un autre indice de comparaison. Une aide judiciaire est-elle proposée par l’Etat pour les affaires civiles ? Une aide para-juridique est-elle largement mise à disposition (par le gouvernement ou par des ONG) dans des centres de conseil ou dans d’autres structures ? Donner des détails. Y a-t-il un droit de comparaître en personne dans le système des tribunaux officiels? Est-il utilisé dans la pratique ?
	Organisations des droits de l’homme; ministère de la justice; commission nationale des droits de l’homme; conseil de l’ordre

	64. Des efforts sont-ils realisés pour réduire le coût d’accès aux tribunaux ?
	Existe-t-il des procédures spéciales (par exemple pour les recours de moindre importance) permettant aux personnes de porter des affaires moins importantes devant les tribunaux à un coût moindre ? Y a-t-il des institutions qui reçoivent le soutien de l’Etat pour apporter un appui en matière de médiation ou d’arbitrage ? L’Etat encourage-t-il les pratiques de mediation et d’arbitrage ?
	Organisations des droits de l’homme; ministère de la justice; commission nationale des droits de l’homme; conseil de l’ordre

	Droit de comparaître / restrictions juridictionnelles
	
	

	65. Les règles procédurales relatives à la qualité d’agir en justice facilitent-elles ou encouragent-elles l’action d’intérêt public (ou l’action menée pour défendre des intérêts collectifs et non pas nécessairement les intérêts privés de la personne qui agit en justice) ?
	Les règles ayant trait à la nécessité d’avoir un intérêt direct dans une affaire sont-elles un obstacle pour faire valoir des droits devant les tribunaux ? Les procès d’intérêt public ou les recours collectifs sont-ils autorisés ou facilités par les regles de procedure ? La pratique des requetes dites amicus curiae (ou requêtes introduites par une personne morale ou physique non partie au proces pour y defendre un principe ou une position) est-elle autorisée, notamment de la part des ONG ? Si oui, devant quel tribunal ?
	Constitution ; code judiciaire/lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec magistrats, avocats, organisations des droits de l’homme)

	66. Les règles de compétence matérielle, c’est-à-dire, le fait que certaines catégories d’affaires ne peuvent être portées que devant certaines catégories de tribunal, constituent-elles un obstacle à l’accès à la justice ?
	Y a-t-il des affaires qui ne peuvent être portées que devant des tribunaux supérieurs ou plus difficiles d’accès du point de vue physique ou financier ou encore à cause de la complexité des règles de procédure ?
	Constitution ; code judiciaire/lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec magistrats, avocats, organisations des droits de l’homme)

	Délai raisonnable
	
	

	67. Dans quelle mesure les affaires sont-elles traitées dans des délais raisonnables ?
	Quel est le délai moyen pour le traitement d’une affaire civile (de la requête introductive de l’affaire à son jugement et son exécution) devant les tribunaux ? Quel est le délai le plus long observé ? En cas d’appel (ou de tout autre recours), quel est le délai pour que l’appel (ou un autre recours) soit entendu ? Les parties au procès sont-elles toutes promptement notifiées des différentes dates de la procédure et des changements éventuels intervenus dans le cours de l’affaire ?
	Ministère de la justice ; lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats, magistrats, organisations des droits de l’homme)

	Systèmes « traditionnels » de justice
	
	

	68. Existe-t-il un système, formalisé ou pas, de tribunaux opérant au niveau local dont des tribunaux religieux, traditionnels, coutumiers ou communautaires ? 
	De tels tribunaux « traditionnels » ou communautaires sont-ils formellement reconnus par la loi, la constitution ou des règlements ? Donner des détails. S’ils ne sont pas reconnus, existent-ils de fait ? 
Dans quelle mesure les tribunaux traditionnels sont-ils intégrés au système judiciaire formel ? Par exemple, est-il possible de recourir devant les tribunaux du système formel contre les décisions des tribunaux traditionnels ? Ou encore, un cas relevant des tribunaux traditionnels peut-il être renvoyé devant ces derniers par les tribunaux formels ?  
Qu’ils soient ou non formellement reconnus, les tribunaux traditionnels sont-ils les mêmes à travers tout le pays ou bien peut-on constater des variations géographiques ? Est-il possible de savoir combien il y a de ces tribunaux traditionnels ?

Quel type de lois sont-elles appliquées devant les tribunaux traditionnels ?
	Constitution ; lois pertinentes d’organisation judiciaire ; ministère de la justice ; organisations des droits de l’homme

	69. Les procédures des tribunaux traditionnels ou religieux respectent-elles en gros les normes internationales et constitutionnelles d’un procès équitable ?
	Voir les ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’ et indiquer s’il y a, devant les tribunaux traditionnels, des violations flagrantes de ces directives et principes. 
Des efforts sont-ils faits par le gouvernement ou d’autres instances pour garantir ou améliorer la conformité des systèmes traditionnels par rapport aux normes des droits de l’homme ? Par exemple, les juges des tribunaux traditionnels reçoivent-ils une formation en droits de l’homme ? Existe-t-il un système disciplinaire sanctionnant les fautes des juges de ces tribunaux ? Les décisions de ces tribunaux sont-elles rendues sous forme écrite ?
	Législation sur les tribunaux coutumiers ; ministère de la justice ; commission nationale des droits de l’homme ; organisations des droits de l’homme ; entretiens avec personnel (juges) des tribunaux coutumiers/religieux

	Exécution des jugements
	
	

	70. Les décisions judiciaires en matière civile sont-elles généralement respectées et exécutées par toutes les parties concernées ?


	Les décisions de justice sont-elles respectées, y compris par les personnes appartenant à la catégorie des privilégiés par leur ressouces financières, leur pouvoir économique ou politique, ou leur classe sociale ? [NB : la question de l’exécution et du respect des décisions judiciaires par les pouvoirs pubilcs est traitée plus haut dans la section sur le respect de l’état de droit par le gouvernement].
Comment s’effectue l’exécution des décisions judiciaires ?
	Lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats, magistrats, organisations des droits de l’homme) ; ministère de la justice ;  commission nationale des droits de l’homme

	Mécanismes officiels d’affirmation des droits en dehors du système des tribunaux
	
	

	71. Y a-t-il des institutions, établies par la constitution ou par la loi, permettant aux citoyens de faire valoir leurs droits en dehors du système des tribunaux ?
	Par exemple, y a-t-il des médiateurs, des bureaux de plaintes ou des institutions nationales des droits de l’homme ayant des bureaux qui reposent sur des bases juridiques ? Sont-ils efficaces ? Donner des détails sur chaque institution, y compris sur sa base légale, ses responsabilités, le nombre de plaintes traitées et les résultats des enquêtes.
	Constitution ; lois pertinentes ; rapports des institutions concernées

	Mécanismes non-étatiques
	
	

	72. Les mécanismes non-étatiques de résolution des litiges civils sont-ils largement répandus ?
	Par exemple, la médiation de chefs religieux, l’arbitrage de comités populaires, d’organes professionnels, etc. ? Donner des exemples. Ces mécanismes remplissent-ils un vide important laissé par le système officiel ou ont-ils un champ d’action limité ?
	Ministère de la justice ; organisations des droits de l’homme ; ordre des avocats ; chambre de commerce ; organisations professionnelles et syndicales ; Afrobaromètre et autres études pertinentes



[image: image3]
PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT
Les partenaires au développement sont responsables non seulement à l’égard de leurs nationaux, mais également à l’égard des gouvernements qu’ils assistent et, par extension, des citoyens de ces derniers gouvernements. Cette section a pour objectif de rendre compte de l’aide apportée par les partenaires au développement dans le secteur de la justice et d’évaluer la mesure dans laquelle cette aide respecte les principes de transparence, de responsabilité et les normes internationales des droits de l’homme. Se référer à ce sujet à la ‘Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement’ de l’OCDE,
 qui identifie les critères pour améliorer la délivrance de l’aide, parmi lesquels les principes pour une plus grande responsabilite mutuelle.
	Partenaires au développement
	
	

	73. Peut-on avoir accès aux informations sur l’aide au développement dans le secteur de la justice?
	Les bailleurs de fonds qui interviennent dans le secteur de la justice fournissent-ils facilement aux parties intéressées des informations sur l’aide apportée ? Sous quelle forme ces informations sont-elles disponibles ? Merci de noter chaque fois, en répondant aux autres questions ci-dessous, les difficultés qu’il y a à accéder aux informations.

	Efforts pour récolter les données et accéder aux rapports déjà publiés.

	74. Quelle assistance les agences d’aide multilatérales, bilatérales ou privées apportent-elles au secteur de la justice ?
	Donner un bref aperçu de ces projets : quel pourcentage du budget du secteur de la justice provient de sources extérieures ? Quelles sont les agences qui aident le secteur de la justice ? Quelle est la valeur de l’aide qu’elles apportent dans chaque cas ? A quoi est destinée cette aide ? Uniquement au gouvernement ou bien également à la société civile ?


	Ministères responsables des finances et des différentes parties du secteur judiciaire ; rapports des agences d’aide et des ambassades.

	75. L’aide au développement est-elle liée à une stratégie générale de travail dans le secteur de la justice ?
	Y a-t-il des mécanismes officiels/officieux de coordination de l’aide apportée au secteur de la justice ? Le ministère de la justice ou une autre entité gouvernementale appropriée assurent-ils la coordination des contributions des partenaires au développement ? Les partenaires au développement travaillant dans le secteur de la justice veillent-ils à coordonner leurs efforts ? Y a-t-il un processus de planification sur plusieurs années lié aux efforts de réforme du gouvernement ?
Comment et d’où les bailleurs de fonds recrutent-ils leur personnel et leurs consultants ? Le processus de recrutement se fait-il dans les règles de transparence ? Y a-t-il un effort pour assurer que les projets des bailleurs de fonds ne drainent pas des ressources humaines d’autres services de l’Etat – et des organisations de la société civile ?  Les experts extérieurs sont-ils correctement qualifiés et y a-t-il des efforts pour effectuer le transfert de leurs compétences au personnel local ?
	Ministères en charge des finances et des différentes parties du secteur judiciaire ; rapports des agences d’aide et des ambassades.

	76. L’aide au développement favorise-t-elle le respect des droits de l’homme ?
	L’aide au développement dans le secteur de la justice est-elle/a-t-elle été conçue pour faire face aux préoccupations dans le domaine des droits de l’homme ? L’aide au développement en général a-t-elle été conditionnée par la situation des droits de l’homme? Si tel est le cas, dans quelle mesure cela a-t-il été efficace? 
Est-ce que des conditions ont été posées pour les prêts au gouvernement dans le cadre de l’adoption de politiques d’ajustement structurel ou y a-t-il eu en conséquence des réductions du financement alloué au secteur de la justice ? Si oui, cela a-t-il eu des conséquences négatives sur le respect des droits de l’homme, notamment la protection des groupes vulnérables, tels que les femmes, les minorités, les étrangers, etc. ?
	Documents relatifs à l’aide au développement; entretiens avec les officials impliqués dans l’aide au développement



Septembre 2006 
Etude de cas: le cas échéant, décrire les faits concernant une affaire portée devant les tribunaux contre le gouvernement, à l’échelle nationale ou internationale, où le gouvernement n’a pas respecté la décision de justice, et le résultat final de cette affaire.








Etude de cas: La collecte des informations requises pour répondre au présent questionnaire a-t-elle été difficile? Raconter une anecdote qui souligne les difficultés particulières pour obtenir un fait donné, indiquer les délais nécessaires à l’obtention des informations, etc.

















Etude de cas: donner un exemple d’un bon projet ou d’une bonne intervention soutenue par un bailleur de fonds et d’un mauvais. Quels sont les problèmes rencontrés à la suite d’une mauvaise pratique du bailleur de fonds ou les opportunités qui se sont présentées suite à des bonnes pratiques?








Etudes de cas dans le domaine de la justice pénale: 


Interroger une ou plusieurs personnes afin d’illustrer les exemples suivants qui constituent des problèmes typiques du système de la justice pénale.  Décrire les affaires en exposant les points positifs aussi bien que les points négatifs. 


Parents de la victime d’un meurtrier essayant de s’assurer que l’auteur d’un crime est amené devant la justice


Marchand soumis à une forme d’extorsion ( « racket de protection ») par la police ou par un groupe d’autodéfense


Femme cherchant à être protégée d’un partenaire maltraitant


Détenu en attente d’un jugement qui est détenu pour une période plus longue que son éventuelle condamnation











Donner un exemple détaillé d’une réforme juridique ou institutionnelle réussie (à l’échelle nationale ou locale) en relation avec l’une des questions soulevées dans le présent document. Fournir des informations sur la date à laquelle cette réforme a été introduite, comment elle a été développée, à qui elle a profité, si son succès a été reconnu et les leçons qu’on peut en tirer.








Etudes de cas sur l’accès aux tribunaux : 





Faire des récits se basant sur des interviews qui décrivent l’expérience de personnes qui ont essayé d’avoir accès au système de la justice pour résoudre un problème typique. Ne pas cantonner l’étude au système officiel de la justice, mais inclure les méthodes traditionnelles ou non-étatiques de résolution des différends. Vers qui la personne s’est-elle d’abord tournée pour obtenir de l’aide? Quelle a été la réponse? Quelles autres voies ont été essayées? En fin de compte, la personne a-t-elle été satisfaite du résultat? La solution trouvée a-t-elle été adéquate et efficace?





Les cas suivants sont des exemples de cas pertinents :


Femme essayant de réclamer un héritage malgré les lois traditionnelles qui ne lui permettent pas d’hériter


Homme d’affaire modeste essayant de recouvrer une créance


Chauffeur de taxi impliqué dans un accident de voiture essayant de se faire payer le coût des dégâts par l’autre conducteur


Personne expulsée de sa maison cherchant un nouveau logement


Victime réclamant compensation pour un objet de valeur dérobé


Effort de réforme créant des interactions réussies entre les tribunaux « traditionnels » et le système de juridiction supérieure 














� Article premier de la Charte africaine des droits de l’homme et des peoples, disponible sur � HYPERLINK "http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Charte%20Africaine%20des%20Droits%20de%20l%20homme%20et%20des%20Peuples.pdf" ��http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Charte%20Africaine%20des%20Droits%20de%20l%20homme%20et%20des%20Peuples.pdf�


� Article 2, pacte international relatif aux droits civils et politiques, disponible sur � HYPERLINK "http://www.ohchr.org/french/law/ccpr.htm" ��http://www.ohchr.org/french/law/ccpr.htm� 


� Disponibles sur � HYPERLINK "http://www.achpr.org/francais/_doc_target/documentation.html?../declarations/guidelines_trial_fr.html" ��http://www.achpr.org/francais/_doc_target/documentation.html?../declarations/guidelines_trial_fr.html�


� Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Commentaire General 13 ‘Egalite de vant la justice et droit a ce que sa cause soit entendue publiquement et impartialement par  un tribunal etabli par la loi’.


� Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, disponible sur � HYPERLINK "http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Charte%20Africaine%20des%20Droits%20de%20l%20homme%20et%20des%20Peuples.pdf" ��http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Charte%20Africaine%20des%20Droits%20de%20l%20homme%20et%20des%20Peuples.pdf� 


� Pacte international relative aux droits civils et politiques, disponible sur � HYPERLINK "http://www.ohchr.org/french/law/ccpr.htm" ��http://www.ohchr.org/french/law/ccpr.htm� 


� Disponibles sur � HYPERLINK "http://www.achpr.org/francais/_doc_target/documentation.html?../declarations/guidelines_trial_fr.html" ��http://www.achpr.org/francais/_doc_target/documentation.html?../declarations/guidelines_trial_fr.html� 


� Disponible sur � HYPERLINK "http://www.oecd.org/dataoecd/53/38/34579826.pdf" ��http://www.oecd.org/dataoecd/53/38/34579826.pdf� 
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